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Chers Matzenheimoises et Matzenheimois, 
 

Nous voici déjà à la veille des vacances d’été. J’aimerais, avant la dispersion des vacances, vous donner 
encore quelques rendez-vous :  
 

• Le samedi 6 juillet aura lieu la 1èrebalade gourmande organisée par le FCM en partenariat avec nos 
deux brasseurs. Si  vous souhaitez déguster une bière locale accompagnée d’une tarte flambée, venez à 
partir  de 18h au  stade de  foot, les inscriptions   pour la  balade étant  closes. C’est  une  nouvelle  
manifestation qui veut s’inscrire dans le programme animé de notre vie locale. Je vous remercie pour 
le bon accueil que vous ferez aux participants extérieurs à la commune, pour la vigilance aussi dans 
vos déplacements ce jour-là. En même temps que je  souhaite aux organisateurs  une belle journée, 
j’aimerais féliciter les joueurs, coachs et bénévoles du FCM pour cette saison qui s’achève où tous ont 
porté haut les couleurs de Matzenheim sur les terrains comme dans leurs manifestations. 

• Quelques jours plus tard, j’aurais aussi le plaisir de vous retrouver avec les membres du comité des 
fêtes pour la fête nationale… anticipée au vendredi 12 juillet dans la zone de loisirs. On devrait 
pour cette édition 2024 pouvoir faire mentir l’adage « jamais 2 sans 3 » car, il y aura bien un feu d’ar-
tifice offert par la Commune  et tiré ce  soir-là, après le défilé aux lampions. L’ambiance  musicale  
sera  assurée par un DJ dès  le début de soirée : alors  n’attendez pas la nuit  pour enflammer la piste  
et  partager ce beau moment de retrouvailles ! 

• Enfin, je vous donne rendez-vous le dimanche 30 juin (et certainement aussi le dimanche 7 juillet) 
pour les 2 tours de scrutin des élections législatives. N’omettez pas de faire un petit tour par l’école 
« Les Tilleuls » au bureau de vote pour élire notre député et  recomposer  l’Assemblée Nationale qui, 
avec  le  gouvernement  qui en  sortira, contribuera  au  fonctionnement  de  notre  pays  et  de  ses  
institutions. La  mobilisation  est  de mise pour ce  rendez-vous  essentiel  à  la  vie démocratique  
française. 

 

Par ailleurs, sachez que le conseil municipal continue à travailler sur les projets de réhabilitation des 
fermes BREYSACH (place de la mairie, avec, entre autres, une micro-crèche) et ROHMER (rue Mertian, 
avec des logements adaptés aux seniors). Divers petits chantiers sont en cours et d’ici l’hiver, le ravalement 
de  l’église   sera  achevé. Nos  contacts  avec  des  communes  européennes se  poursuivent  pour   des  
rapprochements, voire un jumelage… 
 

Enfin, je voudrais profiter de ces lignes pour remercier toutes celles et ceux qui donnent  de leur  temps 
bénévolement dans les associations, les groupes d’embellissement, de fleurissement ; mais aussi merci à 
celles et ceux qui tiennent leurs chiens en laisse et ramassent leurs déjections, celles et ceux qui balayent 
leurs caniveaux, qui respectent  les horaires de tonte, n’hésitent pas à ramasser un déchet oublié. Merci 
également  à  celles et  ceux qui  cherchent les  voies  de la discussion et  de l’entente quand  surgit  un  
problème, qu’il  soit de  voisinage ou  d’incivilité, de  sécurité  dans les rues et qui osent dénoncer les  
comportements inappropriés. Oui, car des règles existent et le bon sens doit prévaloir avant tout. Il ne tient  
qu’à nous de respecter ces règles, de raisonner ensemble  pour  bien vivre  et surtout  vivre  ensemble  dans  
notre  commune !  
 

Il est certes  du rôle des  autorités d’organiser la vie de la cité et de veiller à la sécurité des biens et des  
personnes ;  mais   rien  n’est  possible  sans  vous :  sans  l’engagement, sans  la  conscience,   sans  la   
responsabilité de chacun pour le bien de tous ! Cela se vérifie aussi bien à l'échelon local que national ! 
Rien ne peut se faire sans nous, sans notre intérêt  et  notre  implication, sans  notre volonté, sans  notre  
respect des valeurs républicaines incarnés par la devise « Liberté, égalité, fraternité ». C’est aussi dans cet 
esprit, que je  vous invite  d’ores et déjà  à vous  réserver la  soirée du 15 novembre  prochain pour fêter 
les 80 ans de la Libération de Matzenheim ! 
 

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un bel, chaud et olympique été 2024 ! 
 

 Bien cordialement, 
 Laurent JEHL,  
 Maire de Matzenheim 



SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

Le secrétariat de mairie sera fermé le  
samedi matin du 29 juin au 31 août 2024  

ainsi que la semaine du 15 au 19 août 

LES ANNIVERSAIRES DE L’ÉTÉ 

 

87 ANS :  M. JENNY Quido né le 25 juillet 1937 
83 ANS :  M. ARBOGAST Jean-Paul né le 27 juillet 1941 
81 ANS :  Mme JEHL née MOSSER Anne le 18 juillet 1943 
91 ANS :  Mme KOENIG née BECHTEL Marie Albertine le 28 août 1933 
86 ANS : Mme DUGENNE née LUMBRERAS Teresa le 1er août 1938 
86 ANS : M. MARY Roland né le 31 août 1938  
85 ANS :  Mme MEYER née GEROLD Monique le 10 août 1939 

NOCES D’OR 
OBERLE Patrick et HEUSSER Marie-Claire : le 20 juillet 1974 

LES MANIFESTATIONS DE L’ÉTÉ 
 

JUIN  

samedi 29 - APE/Ecoles -   kermesse des écoles 

samedi 29 - AAPPMA -   Pêche au coup 2x4h00 
 
JUILLET 
Vendredi 19 - ⚽ FCM - Assemblée générale 
 
AOÛT 

mercredi 28 - ❤ Donneurs de Sang - Don du sang 

samedi 31 -   FCM - Matz'cup 
 
SEPTEMBRE 
dimanche 1 -   Comité des fêtes - Auto Moto Rétro 
13 au 15 -   AAPPMA - Enduro Carpes 48 H 

NOUVELLE BOÎTE AUX LETTRES 
Depuis le 20 juin , la  Poste 
a  mis en place une nouvelle 
boîte aux lettres jaune sur la  
place  de la  mairie  en  
remplacement  de celle 
fixée sur  le  mur  de  la  
bibliothèque. Elle se situe 
dans le petit  renfoncement 
où se situait autrefois la  
cabine téléphonique.  

ELECTIONS LEGISLATIVES  
 

Les  élections  législatives auront  lieu le 30 juin et 7 juillet à l’école élémentaire « Les Tilleuls » ; le  
bureau de vote sera ouvert de 8H à 18H (accès  par la piste cyclable ou par le lotissement impasse du 
Lavoir). 
 
Voici les conditions à remplir pour voter et la liste des documents qu’il est possible de présenter : 
Pour voter, il est nécessaire d'être inscrit sur les listes électorales du bureau de vote où on se présente 
et de justifier de son identité. La présentation de la carte électorale n'est pas obligatoire mais simplifie la 
recherche de votre nom sur la liste électorale. 
 
Je vous rappelle que la présentation d’une pièce d’identité est obligatoire.  
 
Liste des pièces d'identité  les plus habituelles acceptées (arrêté du 16 novembre 2018) : 
• Carte nationale d'identité  ou Passeport ; 
• Carte  d'identité  de  parlementaire  avec  photographie, délivrée  par  le  président  d'une  assemblée  

parlementaire ; 
• Carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le représentant de l'Etat ; 
• Carte vitale avec photographie ; 
• Carte  du combattant avec  photographie, délivrée  par l'Office national  des anciens  combattants  et  

victimes de guerre ; 
• Carte d'invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie ; 
• Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 
• Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ; 
• Permis  de conduire sécurisé  conforme au format "Union européenne" ou  permis de  conduire  rose  

cartonné édité avant le 19 janvier 2013 ; 
• Permis de chasser avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ; 
Ces titres doivent être en cours de validité, à l'exception de la carte nationale d'identité et du passeport qui 
peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq ans. 



 
La parution du bulletin communal  

s’arrête durant l’été. 
Reprise de la publication  

jeudi 5 septembre. 

RESTRICTIONS DE CIRCULATION DANS LE CADRE DE LA 1ERE BALADE  
GOURMANDE AUTOUR DES BIERES ARTISANALES SAMEDI 6 JUILLET 

 
Pour  faire face à l’affluence  des participants et  à leurs  déplacements sur le  ban communal, plusieurs  
mesures impacteront les circulations dans la commune : 
• circulation  coupée sur la RD 288 (rue d’Erstein) de 10h à 21h entre la rue du stade et la rue de  

Heussern, 
• déviation en venant d’Osthouse par la rue des cigognes pour les véhicules légers et par la RD 829 

pour les poids lourds, 
• en venant de Werde et Heussern, il faudra quitter la commune, en remontant  à gauche vers l’axe 

principal.  
Dans les rues de Heussern, le stationnement sera interdit sur le trottoir sud de la rue Lizst. 
Des sens uniques seront mis en place autour de la place des Marronniers, rue Liszt, rue du Moulin et rue de 
l’Ill. 
La marche se déroulant de 11h à 20h, merci de faire preuve de patience et de compréhension quant aux 
gênes qui peut émaner de cette première, organisée par le FCM.  

RECRUTEMENT 
 

Pour la rentrée de septembre, l’école maternelle de Matzenheim recherche un(e) Accompagnant d’Elève en 
Situation de Handicap (AESH).  
Conditions :  
• être titulaire d’un titre ou diplôme de niveau 4 (Bac, Bac Pro, …)  
• ou être titulaire d’un diplôme professionnel dans le domaine de l’aide à la personne (DEAES, 

DEAMP, DEAVS mention complémentaire) 
• ou  justifier   d’une   expérience   professionnelle  d’au   moins  9  mois  dans  les   domaines   de   

l’accompagnement des personnes en situation de handicap 
Si vous êtes intéressés, merci de déposer une lettre de motivation et votre CV en mairie. Nous ferons le lien 
avec l’académie de Strasbourg.  

PÉTANQUE CLUB 
 

Le samedi 20 juillet un tournoi en doublette semi-nocturne en 5 parties 
Préinscription à partir du 27 juin 
Inscription : 10 € par équipe à partir de 13h jusqu’à 14h30 
Début du tournoi : entre 14h45 et 15h 
Restauration : tartes flambées 
 

Le dimanche 25 août un tournoi en triplette en 5 parties 
Préinscription à partir du lundi 22 juillet 
Inscription 15 € par équipe à partir de 8H30 jusqu’à 9h30 
Début du tournoi : entre 9h45 et 10h 
Restauration : plat-dessert-café à 15 € ou sandwich à 3,50 € 
 

Le club accepte aussi les paiements en CB  
Contact : M. MILLY THOMAS 06.83.36.68.94 après 17h30 ou par mail petanquematzenheim@yahoo.fr 




